
 

Un circuit-court écologiquement responsable et socialement solidaire

En 2012,  l’association  (loi  1901)*  Collectif  Bois  07  (CB  07)  voit  le  jour.  Née  de  l’envie  de
professionnels du bois ardéchois (bûcherons, charpentiers, scieurs, menuisiers), de mieux maîtriser
leur filière d’approvisionnement en bois d’œuvre,  l’association a pour but de  mettre en place un
circuit court de bois éthique, social et solidaire.

* Statut de l’association ici

Animés par l’amour de la forêt et la conviction que le bois local peut faire vivre en Sud-Ardèche, le
projet est basé sur une gestion douce de la forêt, la mobilisation de petits volumes de production,
des activités diversifiées et artisanales qui puissent rémunérer tous les acteurs de manière juste et
équitable tout en étant source d’innovation.  

Face au constat qu’il  est très difficile,  dans la filière bois conventionnelle,  d’avoir une traçabilité
claire des bois proposés, le  collectif décide de proposer une filière dans laquelle il  est  possible de
répondre à chacune des questions fondamentales suivantes :

D’où vient  le bois  que j’utilise ?  Comment  et  par  qui  est-il récolté ?  Comment  sont rémunérés
bûcherons et débardeurs (acteurs de la filière actuellement les plus mal payés) ? Quel mode de
gestion est pratiqué dans les forêts qui m’approvisionnent ?

Réunissant des professionnels du bois, des propriétaires et des citoyens, le Collectif porte l’espoir de
bâtir un circuit court agissant pour la préservation à long terme des forêts tout en développant une
activité respectant une éthique sociale et écologique proche de la charte du RAF. 

Le choix est fait de développer uniquement une filière de bois d’œuvre pour commencer, même si la
demande en bois de chauffage est très présente.

Les gens au cœur du projet :
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CIRCUIT-COURT BOIS D’ŒUVRE :

Retour sur l’expérience du 
Collectif Bois 07

Ils et elles sont propriétaires forestiers, gestionnaires, 
bûcherons, élagueurs, débardeurs à cheval, scieurs, 
menuisiers, charpentiers, habitants amoureux de la 
forêt, consommateurs… Tous les acteurs de la filières 
sont représentés. Dessin Hélène COPIN
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Une dizaine d’adhérents actifs a œuvré pour créer ce circuit court. Ils/elles partagent tous et toutes
des valeurs et des aspirations communes autour du travail collectif, de la solidarité, de l’ancrage au
territoire et de l’écologie.

Le Collectif  expérimente une mise en lien  de tous ces acteurs et propose une  filière où forêts et
humains sont au cœur des préoccupations pour retrouver du sens et du plaisir à l’ouvrage et au
produit fini !

De nombreux bénévoles sont associés à différentes étapes de la vie du collectif : 

  >  Lors  des  périodes  de  sciage  pour  porter  les  bois en  sortie  de  scie : très  formateur  pour
comprendre comment on débite un arbre, ce que devient le bois scié qui ne fait pas parti d’une
commande, comment on gère « les tombées de scie » (dosses, délignures, sciure, …). Les clients
sont invités à participer au sciage de leur propre commande.

    > Pour aider au tri des planches en fonction de leur qualité (1° et 2° choix), sur l’aire de stockage
des bois sciés.

    > En participant à l’animation des café-forêts.

    > Au cours de visite de forêts pour apporter leur appui technique. 

Intégrer le consommateur, acteur final de la filière, dès le début dans la réflexion a aussi été un
choix important : c’est parce qu’il a compris tous les enjeux que le consommateur accepte de payer
le bois plus cher et de consommer autrement.
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Parce que : bois payés à leur juste valeur + bûcherons et 
débardeurs mieux rémunérés + valorisation du travail du 
scieur + petits volumes mobilisés.
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Devant l’engouement du projet, il s’est vite avéré nécessaire de recruter une première personne
pour en assurer l’animation : sensibilisation,  information,  formation autour de la forêt et de ses
enjeux (2013). Puis un poste dédié à la récolte de bois, au sciage et à la vente s’est ouvert en juin
2014. L’ensemble de ces 2 postes a représenté 1,5 équivalent temps plein.

Le projet :

Le collectif  bois 07 achète du bois sur pied, le récolte et le transforme en partenariat avec des
forestiers et des scieurs locaux. L’achat de bois se fait directement auprès des propriétaires ou des 3
gestionnaires « prosilva » que compte l’Ardèche afin d’être au plus près des acteurs et de pouvoir
maîtriser au mieux la provenance des arbres et connaître les modes de gestion des forêts.

En  2018, le collectif a acheté 450 m³ de bois sur pied.

Le sciage est réalisé auprès de 3 scieries artisanales locales basées à moins de 50 km les unes des
autres, dont une scierie mobile. Travailler avec plusieurs scieurs permet d’avoir de plus courts délais
pour réaliser les périodes de sciage. Peu de chantier de sciage ont été réalisés directement en forêt
car  cela  demande  d’avoir  suffisamment  de  place  sur  le  chantier  pour  installer  la  machine  et
beaucoup d’organisation (avoir un tracteur pour amener les bois jusqu’au banc de scie, gérer le
stockage du bois en sortie de scie, évacuer les tombées de scie, gérer le transport des bois sciés,
s ‘assurer qu’il n’y a pas de risque de vol, ...).

En une journée, il est possible de scier en moyenne entre 5 et 10 m3

Le sciage n’est réalisé que sur commande. A la réception de la feuille de débit du client (document
présentant les différentes pièces de bois souhaitées avec leur dimensions et quantités), le CB 07 fixe
une période de sciage avec l’une des scieries disponibles et s’assure que son bois est en quantité
suffisante à la scierie pour alimenter les commandes.

Exemple de feuille de débit ici

Les commandes sont ensuite récupérées directement sur place par le client ou livrées chez eux, et
les  bois  sciés  restant  du sciage sont rassemblés sur l’aire  de stockage du collectif  où les  gens
peuvent venir y acheter des produits standards sur rendez-vous ou lors de journées portes ouvertes
du stock. Les produits proposés : liteaux, lambourdes, chevrons, plateaux, planches 1° et 2° choix,
dosses. 

Le bois scié est vendu principalement en direct  mais aussi en dépôt vente dans des magasins de
matériaux  écologiques  (produits  standards),  et  en  ressourcerie  (uniquement  des  planches).  La
volonté est forte de créer une activité en lien avec son territoire.

Le choix a été fait de proposer  quasiment exclusivement du bois de douglas (principale essence
demandée par les charpentiers) et des produits brut de sciage (une seule transformation) afin de ne
pas démultiplier les bois et produits stockés (argent immobilisé) et de bien s’implanter sur le marché
avant de se diversifier.

Quelques lots d’autres essences (châtaignier, robinier, cèdre) ont été achetés au début de l’activité
du collectif mais l’expérience ne s’est pas montrée très concluante : petits volumes avec difficulté de
trouver des débouchés. Ces lots pouvaient répondre à des commandes spécifiques mais c’était trop
tôt pour le CB07 dont la clientèle n’était pas encore suffisamment étoffée .

Une expérience de produits finis a été réalisée avec du pin maritime : proposition de lambris et
parquet 100 % ardéchois vendu exclusivement au magasin de matériaux écologiques (qui pouvait
assurer de bonnes conditions de stockage des lames). Les produits proposés étaient très atypiques :
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coloration bleue due à un champignon sur certains bois, grande largeur des lames, prix de vente
plutôt élevés pour du pin maritime. En expliquant bien la démarche, cette expérience s’est avérée
très concluante.

Ses valeurs :

Le projet s’appuie sur des valeurs fondatrices qui guident chacun des choix que fait le Collectif :

° L’écologie : La forêt n’est pas considérée comme un gisement de production sans fin mais
comme un partenaire vivant, un milieu naturel et un patrimoine commun. Ses ressources sont
utilisées pour répondre  aux besoins, en échange d’une gestion douce et respectueuse (charte du
RAF ici, démarche Pro-Silva ici). La sylviculture défendue tend vers une forêt mélangée, en essences
et en âges, riche en biodiversité. Elle implique des coupes sélectives qui maintiennent un couvert
permanent (refus des coupes rases) et une régénération naturelle. 

° La solidarité : La mise en lien, les partages de savoir-faire, la répartition des contraintes
sont essentiels pour plus de compréhension, de respect et de réponses ajustées aux besoins. Une
répartition équitable de la valeur ajoutée, sur l’ensemble des acteurs de la filière, avec une attention
portée sur la rémunération des entrepreneurs forestiers est primordiale.
Pour l’activité  de négoce de bois,  le  partage du poids financier  de l’activité  entre les différents
acteurs a été envisagée : propositions aux propriétaires d’être payés une fois la récolte transformée
et vendue,  paiement  d’une partie  des commandes  en avance par  les clients,  rémunération  des
prestataires décalées lorsque cela est possible pour eux. 

° L’éthique : 

Au delà de la vente de bois, le projet du CB07 c’est aussi :

° Informer, sensibiliser : à travers des café-forêts, des  ciné-forêts, il est donné la possibilité aux
habitants de se réapproprier la forêt, de mieux comprendre les enjeux et contraintes de chacun des
acteurs de la filière. 
Les Café-Forêts et les Ciné-Forêts sont des lieux de rencontre, de partage, d’échange autour de la 
forêt , où le lien se recréer.
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L’association n’est pas un intermédiaire de plus 
dans la filière bois mais une garantie du respect 
de la matière et des personnes qui vivent de la 
forêt. Le bois scié parcourt moins de 80 km 
avant d’être vendu. 

Dessin Hélène COPIN
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Le CB07 en chiffre :

En 2016

Chiffre d’affaire vente de bois : 55 000€
Achat de bois : 18 500€
Frais de récolte : 15 200€
Frais de sciage : 18 500€
Frais de transport : 3 000€
Frais de personnel : 21 600€

Les partenaires du projet :
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° Transmettre au plus grand nombre. Par des 
formations en sylviculture douce, et de l’Arbre à la 
Poutre proposées sur le territoire. 

Dessin Hélène COPIN

Répartition des ventes entre 
vente directe et dépôt vente

vente directe vente en magasin

Autofinancement : 72 %
Subventions publiques et privées : 25 %
Contrat aidé : 3 %

Répartition des ventes 

Magasin maté-
riaux

Professionnels

Particuliers

 ° Accompagner les propriétaires forestiers. Une 
prestation de conseil en gestion douce a été mise en 
place afin d’accompagner les propriétaires forestiers qui 
souhaitent gérer eux-même leur forêt . Cette prestation 
a émergé suite à une forte demande de la part de petits 
propriétaires qui ne se sentaient pas légitimes pour faire 
appel aux circuits conventionnels (CRPF, coopératives, 
experts forestiers) et/ou qui ne se retrouvaient pas dans 
les itinéraires sylvicoles préconisés par ses structures.
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Ce projet de micro-filière bois local issue d’une gestion douce  avec une juste rémunération des
acteurs, de part son caractère innovant, prend du temps à se structurer. La dimension économique
de cette micro filière  a été une grande préoccupation pour le CB07 qui aspirait à atteindre une
autonomie financière au plus tôt. 
Toutefois, le temps de développer et structurer ce modèle économique, le collectif a été accompagné
et soutenus  par  des partenaires financiers  privés (Fondation  de France,  Fondation  JM Bruneau,
Fondation Terra Symbiosis) et publiques (programme LEADER, programme Massif Central).

Un appel à dons et prêts solidaires a également été réalisé en 2017 ce qui a permis de couvrir les
frais d’achat, de récolte et de transformation de 400 m³ de douglas.

En local, des partenaires ou associations de réseau ont également soutenu le projet et garanti un
ancrage territorial (FRAPNA, RAF, SOS forêts Cévennes). 

La fin du projet :

Malgré toutes ces  belles énergies et ces soutiens, l’aventure du collectif s’est terminée fin 2019.
Plusieurs raisons, propres au collectif, en sont la cause : 
- un choix stratégique au début de l’activité du négoce de bois qui n’a pas été pertinent : l’achat
d’un grumier d’occasion à entraîner de nombreux frais et s’est avéré très difficile à gérer (utilisation
dépendante de la disponibilité d’un chauffeur, frais d’entretien et de réparation élevés,  volumes
insuffisants pour être rentables, activité facile à sous-traiter).
-  La  non  séparation  du  CB07  en  deux  structures :  avec  le  développement  d’une  activité
rémunératrice (négoce de bois), le collectif  ne pouvait plus prétendre à des financements privés
pour  son activité  de sensibilisation/information/formation (non rémunératrice).  L’activité  négoce,
bien qu’en progression, n’étant pas suffisante pour couvrir les besoins financiers de l’association,
cela  a  mis  le  CB07  en  difficulté.  Pour  remédier  à  cela  il  aurait  fallu  créer  2  structures  bien
distinctes : une structure pour la partie non commerciale qui pouvait continuer à être aidée par des
financements  privés  et  publiques,  et  une  structure  pour  la  partie  négoce  de  bois  qui  devenait
autonome financièrement.
- Une organisation des périodes de sciage très chronophage pour la salariée: présence en sortie de
scie très régulière ce qui ne permettait pas de développer la recherche de nouveaux débouchés
pendant ces périodes

Mais ce que montre cette expérience, c’est qu’une telle activité est tout à fait possible et réalisable,
et transposable à d’autres territoires pour peu que des personnes motivées porte le projet.

Le collectif bois 07 a cessé toute activité en décembre 2019 alors que l’activité de négoce de bois
affichait +30 % en 2018...

La création de documents spécifiques :

De part son activité de récolte de bois, le CB07 a dû réaliser des contrats d’achat de bois sur pied
ainsi que des contrats de travaux forestiers avec des bûcherons et des débardeurs. 
Ces  documents  renferment  des  clauses  qui  précisent  fortement  les  valeurs  et  l’éthique  dans
lesquelles ces travaux doivent être réalisés.   

Exemples ici
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Pour découvrir le projet du Collectif  Bois 07 sous forme de reportage dessiné par Hélène COPIN, 
c’est ici

Pour en savoir plus :

Retrouver sur le site du RAF : 

> circuit-court bois d’œuvre ici

> circuit-court bois de chauffage ici

> les rencontres régionales Rhône-Alpes de Laurac en Vivarais (07) qui avaient pour thème « De la
forêt aux usages : comment monter des filières éthiques et écologiques ? » : ici
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ANNEXES

° statut de l’association Collectif Bois 07

° Modèle de contrat d’achat de bois sur pied

° Modèle de contrat pour travaux d’abattage

° Modèle de contrat pour travaux de débardage

° Modèle de feuille de débit
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           Association Collectif Bois 07 : Statuts                        

Article 1 – Dénomination 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet
1901 et le décret du 16 Août 1901 ayant pour nom « Collectif Bois 07 ».

Article 2 – Objet 

L’association de préfiguration « Collectif Bois 07 » a pour but de créer une micro-filière locale qui
développe des activités de transformation des bois locaux: exploitation, sciage, séchage, rabotage,
assemblage, achat et vente... 

Grâce  à  la  gestion  douce  de  la  forêt  et  à  l’épargne  locale,  nous  souhaitons  répondre  aux
problématiques de la valorisation de la ressource locale, de l'habitat  et de la création d'emplois
locaux. Notre démarche s’inscrit dans les valeurs portées par l’économie sociale et solidaire. Nous
prenons appui sur plusieurs initiatives :  

- le Réseau pour les Alternatives Forestières, http://www.reseau-relier.org/Foret-Programme 
- la démarche Pro-Silva, http://www.prosilva.fr/ 
- le label Chenelet Construction, http://chenelet.org/construction/node/1 
- les monnaies complémentaires et les systèmes d'échange locaux 

Par association de préfiguration, les membres fondateurs entendent : 

- Développer les liens avec les acteurs de la filière bois et du territoire, 
- Tester la viabilité de l’activité de la micro-filière bois locale, 
- Approfondir l’étude du marché local, 
- Financer le démarrage de l’activité de micro filière de bois local, 
- Etudier la création de services au territoire: parc à bois, gestion des déchets verts, logements
en bois, 
- Promouvoir le chauffage au bois. 

Article 3 – Durée de l’association et calendrier prévisionnel 

La durée de l'association de préfiguration est de 10 ans. Elle peut être transformée en structure
coopérative selon l'article 13. La prolongation éventuelle de l'association de préfiguration doit être
décidée en AG extraordinaire. 
Article 4 -Siège social 

Le siège social est fixé  route de Planzolles 07230 Lablachère. Il pourra être transféré par simple
décision de l'assemblée générale. 

Article 5 – Membres 
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L'association se compose de  de membres « actifs », de membres de « soutien »  et de membres
« acteurs  professionnels  de  la  filière ».  Les  membres  de  « soutien »  sont  des  personnes  qui
souhaitent soutenir l'association mais qui n'ont pas le droit de vote, les membres « actifs » sont les
bénévoles impliqués dans la vie associative, les membres «  acteurs professionnels de la filière» sont
les  acteurs professionnels de la filière.
Les membres peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales (autres associations,
collectivités territoriales, entreprises, … ). Les personnes morales membres de l'association "Collectif
Bois 07" sont représentées par une seule personne physique. 
Les salariés de l’association peuvent être admis en qualité de membre en raison de l’objet et de la
finalité de l’association, sans pouvoir être éligibles au bureau, ni représenter plus de 1/3 du total des
membres de l’Assemblée Générale. Le dépassement entraînera la perte de plein droit de la qualité
de membre du dernier admis, qui pourra assister à l’Assemblée Générale avec voix consultative. 

Sont membres ceux qui acceptent les présents statuts qui ont versé la cotisation. Celle-ci est fixée
à 10 euros pour les membres de « soutien », 30 euros pour les membres « actifs » et 100 euros
pour les « acteurs professionnels de la filière » et ce pour une année civile.

Article 6 -Radiations 

La qualité de membre se perd par : 
- la démission, 
- le décès, 
-  la  radiation  décidée  par  l'assemblée  générale  en  cas  de  pratiques  en  contradiction  avec  les
présents statuts. 

Article 7 -Ressources 

Les ressources de l'association comprennent : 
- les produits de ses activités, 
- le montant des cotisations, 
- les subventions obtenues au nom de l'association de préfiguration « Collectif Bois 07 »
- tout autre ressource autorisée par la loi après acceptation du Conseil d'Administration. 

Article 8 : Conseil d’Administration et Collégiale
L’assemblée  générale  élit  pour  un  an  le  Conseil  d’Administration.  Les  membres  du  Conseil
d’Administration  sont  au  minimum  au  nombre  de  6  membres  et  au  maximum 15.  Le  Conseil
d’Administration  doit  se  tenir  autant  de  fois  que  nécessaire.  Les  membres  du  Conseil
d’Administration peuvent être réélus. Pour être membre du Conseil d’Administration, la candidature
doit être validée par le CA existant.
Le  Conseil  d’Administration  est  chargé  de  la  mise  en  œuvre  des  orientations  décidées  par
l’Assemblée Générale. Il est garant des valeurs de l’association. Il surveille que la gestion du Collège
et les délibérations du Comité de Pilotage soient en accord avec les valeurs de l’association. 
Le Conseil d’Administration élit parmi ses membres un Collège de personnes qui se partagent les
responsabilités  de  secrétariat,  de  trésorerie  et  de  représentation.  La  Collégiale  assure  le
fonctionnement de l’association qu’elle représente en justice et dans tous les actes de la vie civile.
La collégiale est composée de 4 personnes minimum.

Article 8 bis : Comité de Pilotage
Le Comité de Pilotage est l’organe chargé des questions opérationnelles et courantes. Il facilite la
mise  en  œuvre  des  décisions  de  l’Assemblée  Générale  et  du  Conseil  d’Administration  par  des
délibérations  opérationnelles.   Il  est  composé  de 5 personnes minimum. Pour  être  membre du
comité de pilotage, il faut être coopté par deux membres du Conseil d'Administration. 
Le Comité de Pilotage se réunit une fois par mois ou à la demande de la moitié de ses membres et
prend ses décisions au consensus. Il invite un représentant des groupes de travail et toute personne
qu’il juge nécessaire au bon fonctionnement de l’association. 
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Article 9 – Assemblée générale ordinaire 

Les décisions et orientations sont prises en assemblée générale. L'assemblée générale doit se tenir
au moins 2 fois par an de manière à suivre régulièrement le démarrage des activités. L'assemblée
générale est ouverte aux non membres qui peuvent participer aux débats, sans prendre part au
vote. Les votes se font à majorité simple de 50 % des membres présents ou représentés. Seuls les
membres à jour de leur cotisation peuvent participer au vote. Pour participer aux votes un membre
absent peut donner un pouvoir à un autre membre présent. En cas de partage égal, la voix du
président est prépondérante. 

Les convocations à l'AG ordinaire sont adressées au moins quinze jours à l’avance par courrier
simple ou par courriel. L'ordre du jour est indiqué sur les convocations, les points prévus à l’ordre du
jour pourront être modifiés en début de séance après un vote favorable. Il est tenu procès-verbal
des séances avec un envoi prévu à tous les membres. 

Article 10 -Assemblée Générale extraordinaire 

Sur la  demande d'au moins 20% des membres, il  peut être convoqué une assemblée générale
extraordinaire.  Toute  décision  concernant  la  modification  des  statuts  se  prendra  en  assemblée
générale extraordinaire, suivant les formalités prévues par l'article 9. 

Article 11 – Respect de la charte du RAF

L'association se reconnaît dans la charte du RAF (Réseau des alternatives forestières) et s'engage à
la respecter dans ces actions. Voir en annexe

Article 12 – Règlement intérieur

Un règlement intérieur peut être établi par le conseil d’administration, qui le fait alors approuver par
l ‘assemblée générale.
Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment
ceux qui ont trait à l’administration interne de l’association.

Article 13 – Dissolution ou Transformation 

L’association ne peut se transformer en société à l’exception de la société coopérative, en application
des dispositions de l’article 28 bis de la loi n°47-1775 du 10 septembre 1947 modifiée par la loi
n°2001-624 du 17 juillet 2001. Si l’association fait usage de cette faculté, la transformation sera
décidée en assemblée générale  à la  majorité  prévue à l’article  8.  La transformation en société
coopérative n’entraîne pas la création d’un être moral nouveau mais continuation de la personnalité
morale. 
En cas de dissolution, un ou plusieurs liquidateurs sont mandatés par l'ultime assemblée générale et
l'actif, s'il y a lieu, est dévolue conformément à l'article 9 de la loi du 1er juillet 1901, et au décret
du  16  Août  1901.  La  dissolution  de  l'association  se  décide  lors  d'une  assemblée  générale
extraordinaire. 
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CONTRAT D’ACHAT      DE BOIS SUR PIED A L’UNITE DE PRODUIT  

Entre les soussignés :

M……………………………………………………………………….,
demeurant………………………………………………………………………, Téléphone : 

Déclarant être propriétaire  de la forêt privée située au lieu-dit …………………………………………………………..,
commune  de  ………………………………………………………………………………..  (Parcelles  cadastrales :
…………………………………………………………………………).  Déclarant  également  être  en  capacité  et  avoir  le
pouvoir de vendre du bois issu de la forêt mentionnée.

Dénommé ci-après comme LE VENDEUR 

Et

L’Association  Collectif  Bois  07,  route  de  Planzolle  07 230  Lablachère,  n°  SIRET
75370716500027, représentée par _______________, membre de la direction collégiale, dûment
habilité. 

Téléphone 

Dénommé ci-après L’ ACHETEUR 

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

1 – Objet du contrat     : achat de bois sur pied  

Achat de bois sur pied en ………. Lots soit ………..arbres pour un volume estimatif de………………….. m3

réel sous écorce de Douglas. Type de coupe : amélioration irrégulière. Issus de la forêt du vendeur
et dont l’acheteur fait l’acquisition au prix de        €HT le m  3   réel sous écorce   et aux conditions du
présent contrat et ses annexes. 

Le pourcentage d’écorce retenu est de 10% du volume, calculé à partir du bordereau de cubage du
bûcheron qui fait foi.

Un extrait de plan cadastral annexé au présent contrat définit, au besoin, la situation et l’assiette de
la coupe. Les limites du chantier sont celles des parcelles forestières et sont matérialisées à la
peinture si nécessaire.

La présente vente est faite sur pied à l’unité de produit mesuré après bûcheronnage. Le marquage
est fait en abandon : Tous les arbres qui ne sont pas marqués sont réservés.

Réseau pour les Alternatives Forestières
30, avenue de Zelzate 07200 Aubenas – 09 72 47 75 31

www.alternativesforestieres.org – contact@alternativesforestieres.org

http://www.alternativesforestieres.org/


Le vendeur s’engage à renseigner en temps utile l’acheteur de toutes les informations dont il dispose
sur  les  parcelles  concernées  par  la  coupe  (PSG,  statut  de  protection  environnemental,  règles
spécifiques, …). L’acheteur  s’assure que la coupe qu’il propose de réaliser est possible dans des
conditions légales.

Le vendeur déclare :                      être assujetti à la TVA ne  pas  être
assujetti à la TVA

2 – Accès et état des lieux voierie

L’accès au chantier se fait par …………………………………………………………………………………………………………………

L’acheteur pourra circuler sur le chemin d’exploitation desservant les parcelles concernées par l’objet
du présent contrat.

L’acheteur pourra circuler sur la voie privée appartenant à …………………………………………………………. Au
titre de la servitude de passage sur ladite voie au bénéfice du propriétaire des parcelles de forêt
concernées par la coupe.

L’acheteur fait son affaire d’obtenir, si besoin, les autorisations ou permissions de voierie sur les
voies publiques, tant pour le transport des bois issus du chantier que pour le stockage temporaire
éventuel sur les dépendances du domaine public routier.

Pour le transport des bois sur les voies privées, l’acheteur et le vendeur établissent en commun un
état des lieux au moment de la visite préalable à la coupe. Cet état des lieux est annexé au présent
contrat.

3 – Cahier des charges et type de produits

 L’exploitation  se  fera  aux frais  de  l’acheteur  et  sera  réalisée  par  un Entrepreneur  de  Travaux
Forestiers qualifié. Le cubage s’effectuera selon les modalités suivantes :

*diamètre fin bout : 18 cm sur écorce minimum

*longueur mesurée au demi-mètre couvert

*diamètre médian pris au compas  forestier (moyenne des 2 cotés en croix arrondis au cm
inférieur)

L’acheteur assume l’aléa sur les quantités et qualités réelles des produits récoltés qu’il achète sur 
pied, sans pouvoir prétendre à une insuffisance en quantité (sauf erreur manifeste, involontaire et 
prouvée) ou à des vices cachés en qualité.

4 – Paiement

Le règlement s’effectuera, par chèque / virement, comme suit : 

1…………………………………………………………………………………………………..

2…………………………………………………………………………………………………….
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3…………………………………………………………………………………………………….

En l’absence de paiement de l’une des échéances, la vente sera résolue de plein droit si bon semble
au vendeur. A défaut d’user de cette faculté, le vendeur pourra exiger que les sommes qui lui restent
dues soient assorties d’un intérêt légal calculé à compter de la date d’échéance non respectée.

OU le paiement intervient en une fois dès que le volume définitif est connu.

En cas de blessures portées aux arbres réservés, lors de l’exploitation, le vendeur aura la faculté de
réclamer une indemnisation à proportion du préjudice.

5 – Délai d’exécution

La  coupe  devra  être  entièrement  réalisée,  remise  en  état  comprise  au  plus  tard
le ………………………………………………………….L’acheteur s’engage à réaliser la coupe dans un délai maximal
de ……… jours/semaines/mois comptés entre la date de la première intervention et l’état des lieux de
remise en état. 

Si à l’expiration du délai d’exploitation contractuel, la coupe n’est pas achevée et le terrain remis en
état, le vendeur peut de plein droit accorder expressément une prolongation ou mettre en demeure
l’acheteur d’achever la coupe dans un délai prescrit ou résilier la vente avec date d’effet explicite.

L’acheteur prévient en temps utile le vendeur de la fin des travaux et de la date à laquelle la remise
en état sera finie. Les parties s’accordent, constatent et conviennent de la fin des engagements
réciproques, sans réserves.

En cas de réserve, le vendeur prolonge la durée du contrat pendant laquelle l’acheteur doit remédier
aux imperfections relevées jusqu’à la levée explicite des réserves à date certaine.

6 – Chemins de vidange et places de dépôt

Les bois seront impérativement sortis de la coupe par les chemins que le vendeur indiquera. Le plan
annexé  au  présent  contrat  doit  indiquer  ces  chemins  de  façon  claire.  Le  vendeur  indiquera
également les places de dépôt à utiliser.

Les places de dépôt ne constituent pas le « magasin » de l’acheteur. Ainsi les bois ne doivent y
séjourner que pour une durée limitée. La date limite de dépôt des bois pour le présent contrat est
………………………………………………………….  En  conséquence  l’acheteur  s’engage  à  retirer  les  bois  des
places  de  dépôt  de  façon régulière  afin  qu’ils  n’y  séjournent  pas  plus  longtemps que  la  durée
autorisée, sous peine d’indemnités. 

En tout état de cause, 90 jours après la date limite d’enlèvement des bois mentionnés il ne devra
subsister aucun bois, faute de quoi ces bois redeviendraient propriété du vendeur, et il pourra exiger
de l’acheteur le remboursement des sommes qui lui auront été nécessaires pour faire procéder à
leur enlèvement et à la remise en état, sans préjudice de dommage-intérêts.

Après l’exploitation, l’acheteur s’engage à remettre en état les chemins et voies de débardage, les
ponts, les fossés et les places de dépôt qui auraient pu être endommagés, et ce dans un délai de 6
mois suivant la fin de l’exploitation. A défaut d’exécution de ces travaux dans ce délai, le vendeur
pourra les faire exécuter par un entrepreneur de son choix aux frais de l’acheteur.
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7 – Consignes particulières d’exploitation

L’acheteur s’engage à faire respecter par l’ETF chargé de l’exploitation, outre l’exigence d’un travail
fait dans les règles de l’art, les points suivants :

- Abattage directionnel : les arbres à enlever devront être abattus de façon à préserver au
mieux les réserves et la régénération naturelle.

- Pas de chute d’arbre hors parcelle : tous les arbres devront être abattus vers l’intérieur
des limites du parterre. En cas d’incident, aucun bois ne sera laissé hors de la parcelle ; le
vendeur sera informé de l’incident et une réparation lui sera proposée par l’acheteur.

- Ne pas pratiquer d’entassement des rémanents.

- Les brins de taillis endommagés lors de l’abattage devront être recépés. Ils seront coupés
rez-terre,  façonnés  en  billons  de  2m,  empilés  puis  laissés  sur  la  coupe  à  la  libre
disposition du vendeur.

- Pas de circulation hors chemin : les engins devront impérativement circuler sur les pistes,
chemins,  cloisonnements,  layons  de  débardage.  Sauf  en  cas  de  nécessité,  pour
s’approcher des arbres à couper ou pour charger les billons.

- Le débardage se fera par temps sec : il sera réalisé à une période où les sols ne sont pas
engorgés.

- Les  fossés  devront  être  débarrassés  des  rémanents  éventuels  dus  à  l’exploitation.
Chemins et ponts seront remis dans un état carrossable s’ils ont subi des dégâts suite à
l’exploitation.

- Ni détritus, ni peinture : l’acheteur n’abandonnera aucun déchet sur place et évitera de
porter toute marque de peinture sur les arbres réservés, quel qu’en soit le motif.

- Prévenir  et signaler : en cas d’incertitude, de marque douteuse, d’abattage risqué, de
litige, d’interruption de chantier, ou pour tout autre cas délicat ou imprévu, le vendeur
sera prévenu et invité à examiner la situation ; de même tout incident lui sera signalé
aussitôt qu’il sera survenu.

En  cas  d’inexécution  partielle  ou de  mauvaise  exécution,  ou d’imperfections  qui  font  l’objet  de
réserves non corrigées dans le temps convenu, le vendeur met en demeure l’acheteur de remplir ses
obligations contractuelles dans un délai qu’il fixe. A défaut de règlement ou à défaut d’exécution
dans l’ultime délai imparti, la vente est résiliée de plein droit.

Les bois non abattus ou les bois abattus restants peuvent être remis en vente par le vendeur.

8 – Clauses éthiques 

L’acheteur déclare au vendeur s’engager à rémunérer l’ETF en prenant en compte le coût complet
des travaux, notamment par l’analyse des coûts de revient et la comptabilisation de son temps de
travail réel.
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9 – Clauses de propriété 

Le transfert de propriété des bois sur pied au profit de l’acheteur, et le transfert des risques de
dépréciation, de destruction et de vol, prennent effet à la signature du présent contrat par les deux
parties.

L’acheteur devient le gardien de la coupe à compter de ce transfert ; il le reste tant qu’il est tenu
contractuellement avec le vendeur, sauf en cas d’exercice du droit de rétention par le vendeur.

En cas de litige,  les parties recherchent tout  accord à l’amiable avant de porter leurs
différends devant un tribunal. Le présent contrat est un contrat civil : application du droit civil,
liberté  contractuelle  sous  réserve  des  règles  de  protection  du  non-professionnel  face  à  un
professionnel. Le tribunal compétent est le tribunal civil (TI ou TGI selon le montant du contrat)
dans le ressort duquel se situe la forêt concernée.

Établi en deux exemplaires originaux à ……………………………………………, le

L’acquéreur, Collectif Bois 07 Le vendeur, 

(cachet + mention « lu et approuvé ») (mention « lu et approuvé »)
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CONTRAT DE TRAVAUX D’EXPLOITATION FORESTIERE     :  

Abattage

Entre les soussignés :

D’une part le donneur d’ordre :

Association Collectif Bois 07, route de Planzolle 07 230 Lablachère, n° SIRET 75370716500027,
représentée par ______________, dûment habilité en tant que membre de la direction collégiale.
Téléphone :

Désignée ci-après comme « Donneur d’ordre»,

Et d’autre part l’entrepreneur de travaux forestiers (ETF):

…………………………………………………………………, 

Numéro d’immatriculation MSA / registre du commerce

Désigné ci-après comme « ETF»

L’ETF déclare être en règle avec ses obligations sociales et fiscales telles que prévues aux articles
L.8221-3 et L.8221-3C du code du travail et déclare avoir souscrit toutes assurances couvrant sa
responsabilité civile délictuelle. L’ETF doit être en mesure de produire une attestation individuelle et
nominative de levée de présomption de salariat délivrée par la CMSA pour l’année civile en cours.

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

1 – Objet     : Travaux d’abattage et façonnage de bois  

Le donneur d’ordre confie à l’ETF, qui accepte, l’exécution de prestations liées aux coupes de bois
définies dans le présent contrat. Sauf cas de force majeur, l’ETF est tenu de réaliser les travaux sans
discontinuité et dans les délais ci-dessous indiqués. 

Des avenants ou des annexes préciseront au besoin les coupes supplémentaires.

Lesdites prestations comprennent les travaux suivants, et doivent être exécutées selon les règles de
l’art :

- Abattage et façonnage des bois ;

- Arasement manuel des souches au ras du sol et d’un seul trait.
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Il est demandé une exploitation de qualité et d’avoir une attention extrême aux tiges restant sur
pied ainsi qu’à la régénération naturelle lorsqu’elle est présente. L’ETF doit limiter au maximum les
actions qui mettent en péril l’objectif de régénération naturelle de la forêt.

2 – Limites et accès au chantier 

Les limites du chantier sont celles des parcelles forestières et matérialisées à la peinture sur le
terrain. 

L’accès  se  fait  depuis  …………………………………...  L’ETF  peut  circuler  librement  sur  les  chemins
d’exploitation desservants les parcelles concernées par l’objet du présent contrat. Toutefois, aucun
engin motorisé ne pourra emprunter ces accès en cas de sol détrempé.

3 – Etats des lieux «     forêt     »  

Le donneur d’ordre assure l’ETF que les travaux qui lui sont confiés ne contreviennent à aucune
disposition légale ou réglementaire. Aucun autre point spécifique n’est à relever.

Une visite de chantier a été organisée d’un commun accord en présence du propriétaire, du donneur
d’ordre et de l’ETF. Les consignes techniques et modalités de cubage et tri  ont été discutées et
arrêtées d’un commun accord.

4 – Délai d’exécution, retard

Le chantier devra être entièrement réalisé, remise en état comprise, à la date du …………………...

Les  fortes  précipitations  et  autres  aléas  climatiques  qui  nécessitent  la  suspension  du  chantier
donneront lieu à des prolongations au moins équivalentes en nombre de journées non travaillées.

Si à l’expiration du délai d’exécution contractuel, les travaux ne sont pas achevés et le terrain remis
en état, le donneur d’ordre pourra de plein droit accorder expressément une prolongation ou résilier
partiellement, ou totalement, le contrat et confier le reste du chantier à une autre entreprise.

 L’ETF prévient en temps utile le donneur d’ordre de la fin des travaux et de la date à laquelle il aura
fini la remise en état (si nécessaire). La fin du chantier est effective lorsque les différentes parties
prenantes  s’accordent,  constatent  et  conviennent  de  la  fin  des  engagements  réciproques,  sans
réserve.

Toutes réserves émises par le donneur d’ordre prolongent la durée du contrat pendant laquelle l’ETF
doit remédier aux imperfections relevées jusqu’à la levée explicite des réserves à date certaine. Le
paiement intégral des sommes dues à l’ETF vaut réception et fin des obligations contractuelles.

5 – Consignes de sécurité

Le donneur d’ordre est le seul responsable de la coupe mais l’ETF est gardien du chantier pendant la
durée  des  travaux.  Il  s’engage  à  respecter  scrupuleusement  l’ensemble  des  règles  de  sécurité
afférentes  à  l’exercice  de  son  activité.  Et  notamment  au  port  des  équipements  de  protection
individuelle.

Aucun feu ne sera autorisé ; Interdiction particulière de brûler les rémanents.

6 – Résiliation anticipée

Le présent contrat pourra être résilié par anticipation aux conditions suivantes :
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- En cas d’accord des deux parties qui le constateront par écrit ;

- Si à la date du ………………….. les travaux ne sont pas commencés ;

- En cas de manquement grave par l’une des parties à ses obligations, notamment
en cas de non-respect  du cahier  des charges par  l’ETF pour  le  façonnage des
produits ou de non-respect des consignes de sécurité ;

- En cas de défaut d’assurance responsabilité  civile  professionnelle  de la  part  de
l’ETF. Une attestation pourra lui être demandée à tout moment.

7 – Prix

Le prix est fixé à …… € HT/ m3 pour les arbres > à 40 cm de diamètre (soit environ …. m3 estimés)
et à ….. € HT/ m3 pour les arbres de diamètre < ou égal à 40 cm (soit environ ……. m3 estimés). 

Ce prix comprend les opérations suivantes :

- Abattage, ébranchage et façonnage des arbres désignés à la peinture ;

- Billonnage : diamètre fin bout 18 cm, longueur maximale 16,5 m ;

- Démantèlement des houppiers avec découpe des branches de diamètre < à 7 cm
afin que le bois soit au maximum en contact avec le sol.

8 – Conditions de paiement

Le règlement se fera à la fin du chantier sur la base du cubage exact, effectué lors du bûcheronnage
des arbres. Il se fera sur présentation d’une facture de la part de l’ETF, après contrôle des travaux
réalisés, par le donneur d’ordre.

9 – Règlement des litiges

A défaut de solution amiable, que les parties s’engagent à rechercher, tout litige né entre elles de
l’interprétation,  de  l’exécution ou de  la  rupture  du présent  contrat  sera  de  la  compétence  des
tribunaux du  siège social du donneur d’ordre.

Établi en deux exemplaires originaux à                                       , le

Le Donneur d’ouvrage, Collectif Bois 07 L’Entrepreneur,

(cachet + mention « lu et approuvé ») (mention « lu et approuvé »)
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CONTRAT DE TRAVAUX D’EXPLOITATION FORESTIERE     :  

Débardage

Entre les soussignés :

D’une part le donneur d’ordre :

Association Collectif Bois 07, route de Planzolle 07 230 Lablachère, n° SIRET 75370716500027,
représentée  par  Richard Ladet,  dûment  habilité  en tant  que  membre  de  la  direction  collégiale.
Téléphone : 

Désignée ci-après comme « Donneur d’ordre»,

Et d’autre part l’entrepreneur de travaux forestiers (ETF):

……………………………………………………., 

Numéro d’immatriculation MSA / registre du commerce

Désigné ci-après comme « ETF »

L’ETF déclare être en règle avec ses obligations sociales et fiscales telles que prévues aux articles
L.8221-3 et L.8221-3C du code du travail et déclare avoir souscrit toutes assurances couvrant sa
responsabilité civile délictuelle. L’ETF doit être en mesure de produire une attestation individuelle et
nominative de levée de présomption de salariat délivrée par la CMSA pour l’année civile en cours.

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

1 – Objet     : travaux de débardage  

Le donneur d’ordre confie à l’ETF, qui accepte, l’exécution de prestations limitées aux coupes définies
dans  le  présent  contrat.  Sauf  cas  de  force  majeur,  l’ETF  est  tenu  de  réaliser  les  travaux sans
discontinuité et dans les délais ci-dessous indiqués. 

Des avenants ou des annexes préciseront au besoin les coupes supplémentaires.

Lesdites prestations comprennent les travaux suivants, et doivent être exécutées selon les règles de
l’art :

- Débardage des produits façonnés
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Il est demandé une exploitation de qualité et d’avoir une attention extrême aux tiges restant sur
pied ainsi qu’à la régénération naturelle lorsqu’elle est présente. L’ETF doit limiter au maximum les
actions qui mettent en péril l’objectif de régénération naturelle de la forêt.

2 – Limites et accès au chantier 

Les limites du chantier sont celles des parcelles forestières et matérialisées à la peinture sur le
terrain. 

L’accès se fait depuis la route forestière. L’ETF peut circuler librement sur les chemins d’exploitation
desservants les parcelles concernées par l’objet du présent contrat. Toutefois, aucun engin motorisé
ne pourra emprunter ces accès en cas de sol détrempé.

3 – Etats des lieux «     forêt     »  

Le donneur d’ordre assure l’ETF que les travaux qui lui sont confiés ne contreviennent à aucune
disposition légale ou réglementaire. Aucun autre point spécifique n’est à relever.

Une visite de chantier a été organisée d’un commun accord en présence du propriétaire, du donneur
d’ordre et de l’ETF. Les consignes techniques ont été discutées et arrêtées d’un commun accord. Il a
notamment été reprécisé que le débardage des bois ne pourra se faire que sur terrain portant.

4 – Délai d’exécution, retard

Le chantier devra être entièrement réalisé, remise en état comprise, à la date du ………………..

Les  fortes  précipitations  et  autres  aléas  climatiques  qui  nécessitent  la  suspension  du  chantier
donneront lieu à des prolongations au moins équivalentes en nombre de journées non travaillées.

Si à l’expiration du délai d’exécution contractuel, les travaux ne sont pas achevés et le terrain remis
en état, le donneur d’ordre pourra de plein droit accorder expressément une prolongation ou résilier
partiellement, ou totalement, le contrat et confier le reste du chantier à une autre entreprise.

L’ETF prévient en temps utile le donneur d’ordre de la fin des travaux et de la date à laquelle il aura
fini la remise en état (si nécessaire). La fin du chantier est effective lorsque les différentes parties
prenantes  s’accordent,  constatent  et  conviennent  de  la  fin  des  engagements  réciproques,  sans
réserve.

Toutes réserves émises par le donneur d’ordre prolongent la durée du contrat pendant laquelle l’ETF
doit remédier aux imperfections relevées jusqu’à la levée explicite des réserves à date certaine. Le
paiement intégral des sommes dues à l’ETF vaut réception et fin des obligations contractuelles.

5 – Consignes de sécurité

Le donneur d’ordre est le seul responsable de la coupe mais l’ETF est gardien du chantier pendant la
durée  des  travaux.  Il  s’engage  à  respecter  scrupuleusement  l’ensemble  des  règles  de  sécurité
afférentes  à  l’exercice  de  son  activité.  Et  notamment  au  port  des  équipements  de  protection
individuelle.

Interdiction de faire du feu, et particulièrement de brûler les rémanents.

L’entretien des engins mécaniques se fera en dehors du sol forestier, et dans tous les cas, à l’écart
des cours d’eau, plan d’eau, fossés et zones humides.
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6 – Résiliation anticipée

Le présent contrat pourra être résilié par anticipation aux conditions suivantes :

- En cas d’accord des deux parties qui le constateront par écrit ;

- Si à la date du ………………..les travaux ne sont pas commencés ;

- En cas de manquement grave par l’une des parties à ses obligations, notamment
en cas de non-respect  du cahier des charges par l’ETF pour le  débardage des
produits ou de non-respect des consignes de sécurité ;

- En cas de défaut d’assurance responsabilité  civile  professionnelle  de la  part  de
l’ETF. Une attestation pourra lui être demandée à tout moment.

7 – Prix

Le prix est fixé à …….. € HT/ m3 pour un volume estimé d’environ ………… m3. 

Ce prix comprend les opérations suivantes :

- Débardage et mise en piles par type de produits ;

- Le débardage doit être réalisé sans frotter les troncs des arbres qui sont laissés sur
pied et en évitant les zones de régénération ;

- Le débardage doit se faire sur sol portant (non détrempé). En cas de dégâts fait au
sol, une remise en état sera exigée.

8 – Conditions de paiement

Le règlement se fera à la fin du chantier sur la base du cubage exact, effectué lors du bûcheronnage
des arbres. Il se fera sur présentation d’une facture de la part de l’ETF, après contrôle des travaux
réalisés, par le donneur d’ordre.

9 – Règlement des litiges

A défaut de solution amiable, que les parties s’engagent à rechercher, tout litige né entre elles de
l’interprétation,  de  l’exécution ou de  la  rupture  du présent  contrat  sera  de  la  compétence  des
tribunaux du  siège social du donneur d’ordre.

Établi en deux exemplaires originaux à                                       , le

Le Donneur d’ouvrage, Collectif Bois 07 L’Entrepreneur, 

(cachet + mention « lu et approuvé ») (mention « lu et approuvé »)
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MODÈLE FEUILLE DE DÉBIT

Feuille de débit 2017-038

Fait à                             , le

Réseau pour les Alternatives Forestières
30, avenue de Zelzate 07200 Aubenas – 09 72 47 75 31

www.alternativesforestieres.org – contact@alternativesforestieres.org

Collectif bois 07

60 rue du Docteur Meynier
07 260 Joyeuse

Filière locale, artisanale, sociale et écologique 

http://www.collectifbois07.wordpress.com

Contact négoce : 

Tel : 
negocebois07@gmail.com

Scierie Denis PICCA

 St Didier sous Aubenas
Tel: 06  87 15 15 81
denis.picca@wanadoo.fr

Désignation Section 

Longueur (m) Epaisseur (mm) Largeur (mm) Quant. Volume (m³)

Ossature 2,0 45 125 56 0,63
2,5 45 125 36 0,51
3,0 45 125 66 1,11

Solivage 3,5 120 180 12 0,91
Muraillère 3,5 60 180 2 0,08
Entretoise 3,0 40 180 2 0,04

3,5 40 240 4 0,13
Muraillère pignon 3,5 40 120 2 0,03
Panne 4,0 120 240 3 0,35
Sablière 4,0 80 180 2 0,12
Semelle 3,5 45 160 3 0,08
Corniche 4,0 40 80 6 0,08
Chevron 3,5 40 240 16 0,54

4,0 60 80 20 0,38
Liteaux 4,0 27 40 30 0,13
Closoir 4,0 40 80 2 0,03

 TOTAL 5,13 

Essence de bois: Douglas                                    
         Bois brut de sciage, qualité charpente 
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